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AVIS PUBLIC 
 

Je soussigné, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité de Preissac, donne avis que : 

 

Conformément aux dispositions du Code municipal, le rapport financier de la municipalité ainsi que le 

rapport du vérificateur externe pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2024 seront déposés à la 

séance ordinaire du conseil de la municipalité le mardi 13 mai 2025 à 19h30 à la salle du bureau 

municipal située au 6 rue des Rapides, Preissac. 

 

Donné à Preissac ce 28e jour d’avril 2025. 

 

Gérard Pétrin 

Directeur général et greffier-trésorier 
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